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Le Conseil Régional Pays de la Loire choisit FAST  
pour dématérialiser la convocation de ses Elus 

 
 
Paris, le 1er septembre 2009 – Le Conseil Régional Pays de la Loire a sélectionné CDC FAST, 
leader de la dématérialisation des procédures administratives, pour simplifier et sécuriser la 
remise des convocations et des dossiers afférents à ses 93 élus répartis sur 5 départements de 
la région. 
 
Une procédure simple, rapide, sécurisée et écologique 
Depuis mai dernier, le Conseil Régional transmet les convocations aux assemblées 
délibératives de manière simple, rapide et sécurisée via FAST. Ces convocations sont assorties 
de l'ordre du jour de l'assemblée et donnent accès à l'ensemble des documents qui seront 
discutés en séance. 
Ce sont six séances annuelles en moyenne qui sont organisées générant pour chacune d’elles 
l’économie de 350 000 feuilles, « une démarche volontaire de développement durable qui se 
traduit par une réduction de la consommation de papier et s’inscrit dans notre démarche 
d’Agenda 21 », souligne Odile GAUDIN, directrice adjointe, responsable des Assemblées du 
Conseil Régional Pays de la Loire. 
 
Des tests en amont pour un produit final ad hoc 
Afin de proposer un produit ad hoc au Conseil Régional et de répondre avec exactitude à son 
cahier des charges, CDC FAST a fait une réponse conjointe avec l’éditeur Qualigraf pour opérer 
de concert sur le produit final et ainsi offrir aux élus utilisateurs une transparence d’utilisation 
et une ergonomie optimale de fonctionnalités. 
 
Pour accompagner les élus dans leur appropriation du service, des tests ont été menés durant 
deux mois avec un groupe de 20 élus testeurs, permettant d’adapter l’offre aux remarques de 
ces derniers et pour ensuite généraliser l’usage de l’outil à l’ensemble de la communauté 
concernée. Kit pédagogique, séances de formation et service de maintenance hot line ont été 
mis en place afin d’assurer la bonne mise en œuvre du process. 
 
« Portée par une volonté politique forte, la dématérialisation va se poursuivre avec la 
télétransmission du Contrôle de Légalité et d’une façon plus globale, par la cohérence de 
l’ensemble des procédures de dématérialisation du Conseil Régional », conclut Odile GAUDIN. 
 
 
 
À propos de CDC FAST - www.cdcfast.fr 
Créée en 2006, CDC FAST est une filiale à 100% de la Caisse des Dépôts et Consignations. Tiers de 
confiance, CDC FAST propose une offre de télétransmission sécurisée pour les documents à forte valeur 
administrative, juridique et financière. 
Outre la dématérialisation du Contrôle de Légalité, de la Convocation des Elus et de la gestion des 
Prestations Sociales, CDC FAST propose également une offre de services en matière de Comptabilité 
Publique et expérimente plusieurs autres services dans les secteurs publics et privés. Les services FAST 
sont utilisés par plus de 1 500 établissements publics et collectivités locales. 
Le métier de CDC FAST s’inscrit dans l’une des quatre priorités de la Caisse des Dépôts, dans le cadre de 
son plan stratégique « Elan 2020 » : l’environnement et le développement durable. 


